
Groupement de Défense Sanitaire Abeilles
Chambre d’Agriculture du Lot
430 Av J. Jaurès 46000 CAHORS 

Feuille adhésion GDSA 2020
Groupement de Défense Sanitaire  Abeilles du LOT

« Lutte contre la varroase Année 2020 »
     Cotisation année 2020 

 De 1 à 9 ruches ……..……….……: 15€
 De 10 à 49 ruches ………………...: 25€
 De 50  à  199 ruches ………….…. : 50€
 De 200 à plus  ……………………..: 80 €

Merci de donner votre adresse Mail, car convocations, informations, 
cotisations …. seront envoyés par mail, sinon pour les envois par courrier
augmenter votre cotisation de 5€ pour les frais postaux.

 A quoi sert votre cotisation :
- Vous assister en cas de difficulté, maladies sur vos ruches par : le Vétérinaire conseil, et les
Techniciens Sanitaires Apicoles sectorisés sur le département du Lot. 
-  Bénéficier d’une commande groupé pour l’achat de médicaments disposant d’une AMM pour traiter
contre le Varroa en toute légalité.   
-  Vous représenter à la Chambre d’Agriculture service défense sanitaire et aux Services Vétérinaires,
et autres organismes régionaux, ainsi que départementaux et nationaux au travers du FRGDS.
- Vous tenir informé par e-mail : de problèmes sanitaires éventuels, de conseils, de recherches et
techniques apicoles.

Pour l’abonnement ou le réabonnement 2020 à la revue ‘’La Santé de l’Abeille’’ au prix de 21€ (il
comprend 6 revues par an et l’adhésion à la FNOSAD) un seul chèque est possible (cotisation au
GDSA  plus abonnement).

A retourner avant le 15 Janvier 2020     :
 au trésorier Jean Claude COSMO 26 B  Bd Aristide BRIAND  46220 PRAYSSAC.

            A découper et renvoyer la partie ci-dessous, renseignée, à l’adresse ci-dessus
……………………………………………………………………………………………………
Partie à compléter, à retourner avec votre règlement d’adhésion et
votre  feuille  de  commande  de  médicaments, avant le 15 Janvier 2020
Je soussigné(e) : NOM ………………………………………………Prénom. ……………………………
        
Rue Lieu dit : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : ………………….     Commune : …………………………………………………………

N° Téléphones : …………………………………………………... 

Pour le courrier par Internet votre mail :………………………………………………………

N°NAPI…………………. …… N°SIRET ou NUMAGRIT …………………………..  
 
Nombre de ruches (C’est le nombre de ruches que vous devrez traiter en 2020, c’est ce chiffre qui sera pris en compte
pour vos droits aux traitements anti varroas) :……………

Cotisation GDSA :…………. €

Abonnement à « La Santé de l’Abeille » :…………… €
 
Total du règlement par chèque à l’ordre du GDSA :……………… €


